Montréal, le 10 octobre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3516-2003



Demande en révision de la décision D-2003-110

Cher confrère,

Suite à votre lettre du 29 septembre sollicitant des représentations écrites sur les mesures de redressements appropriées aux circonstances du cas qui nous occupe.  Veuillez trouver ci-après les représentations de notre client, le RNCREQ en l’instance.

Il convient d’abord de mentionner que les parties auxquelles votre lettre était adressée ont déployé des efforts considérables pour tenter de s’entendre, afin de faire des représentations conjointes.

Force fut au RNCREQ de constater que tous les efforts déployés dans la meilleure bonne foi ne pouvaient produire de solution véritablement complète, puisque, fondamentalement, la solution dépassait le pouvoir des parties.  En somme, elles n’avaient pas en main le pouvoir de remédier au problème posé.

L’interprétation que fait le RNCREQ de la décision visée par la requête est à l’effet que le Plan global d’efficacité énergétique du distributeur intimé fut accueilli pour une période de trois ans sans révision autre que celles des résultats ou des bonifications du requérant.

Tout récemment et sans porter de jugement sur le côté raisonnable ou non de la demande, la Régie par votre plume s’interrogeait sur l’ampleur de l’intervention annoncée par un intervenant, lui rappelant surtout que le PGEÉ du distributeur gazier en question avait été approuvé pour une période de trois ans et que son examen dans le présent dossier se limite aux résultats d’une première année (lettre du 3 octobre 2003 R-3514-2003).  Cet élément exprime bien l’inquiétude du RNCREQ de ne pas avoir la chance de se faire entendre pleinement.

Il nous semble patent que toute tentative du RNCREQ de présenter, dans une prochaine requête de HQD sur le PGEÉ, la preuve qui n’a pu être faite et entendue dans la cause R-3473-2001, courrait de grande chance de se buter à la même réaction.  

Par ailleurs, nous sommes déjà à la fin de l’année 2003 pour laquelle le budget  demandé par le distributeur fut approuvé par la décision D2003-110 et le distributeur devra bientôt, selon toute vraisemblance, présenter à la Régie un rapport d’étape et demander par une nouvelle requête une autorisation budgétaire pour 2004.

Le RNCREQ a déjà, à deux reprises, exprimé son vœu de voir les programmes lancés et un budget approuvé à cette fin. (lettre du soussigné du 5 décembre 2002 et transcription sténographique du 28 mars 2003, vol 6, p.15)

Ici encore, il convient d’exprimer notre volonté de ne pas retarder le travail, mais il demeure que toute solution, tout redressement, doive comprendre la réforme de la décision D2003-110 pour permettre a tous égards au requérant de confectionner la preuve (inclure demande de renseignements,….) qu’il n’a pu préparer et de la présenter à un banc qui pourra l’apprécier et en disposer pour possiblement en inclure les suggestions dans le PGEÉ, à partir de la date de la décision.

Dans les circonstances propres à notre cas, il semblerait logique et pratique que le redressement puisse s’accomplir pleinement dans le cadre de l’étude prochaine du plan global d’efficacité énergétique 2004.  À cette fin et pour rendre recevable nos représentations futures, la Régie doit rejeter la première conclusion de la décision qui accueille le plan pour trois ans.  De cette manière, la prochaine requête permettra de faire une étude complète du PGÉE d’HQD et ainsi permettre au RNCREQ de présenter la preuve qu’il n’a pu produire dans le dossier.  Nous croyons que cette décision remettrait le RNCREQ dans une situation telle qu’il pourra être entendu pleinement dans la prochaine requête 

Enfin, parlant surtout « pro domo », le soussigné réitère que la requête en révision traite d’un sujet sérieux et important qui résulte de circonstances spéciales  et qu’en conséquence des frais devraient être accordés au requérant  

Veuillez agréer, Me Lassonde, nos salutations distinguées.

c.c Me J.B. Allard (SCGM)

